
et de demander et Tecevoi r tel»caut ionnemue ut qu'elle pourra juger conve.
nable de tenmpzs en temps de telles personnes, ou de tout officier ou officiers,
njommrlés par la dite corporation pour l'acco>mplisserent de leurs devoirs
respectifs, et pour cette fin le faite, statuer et mettre à exécution tous.
tels règles et réglements généraux ou spéciaux qu'elle jugera nécessaires. 5

Dans le cas de IV. Lors de la dissolution de tout district ou loge de la corporationdissolution loeyu
d'une loge la les biens possédés au temps de telle dissolution, après le paiement des
propriété en dettes et obligations de tel district ou loge, seront ipsofacto transportésr®rtina au dit ordre sus-mentionmé, pour être par lui ou par tel officier ou officiers

qui auront été on seront nommés à cette fin, appliqués au fonds spé. 10
ciale.nent approprié au soutien des veuves et les orphelins des membres
décédés; pourvu toujours, que les biens possédés pour et. au nom de

Provso. chaque tel district ou loge seront seul censés responsables des dettes et
obligations de tel district ou loge.

Nomination V ai
e tuteursu V. Dans le cas de mort de la veuve d'un membre décédé, ou dans 15

enfants des le cas d'abandon ou de négligence de l'enfant ou des enfants d'un membre
nembree dé- décédé, par sa veuve et autre tuteur ou tuteurs, il sera et pourra êtrecédées. loisible au juge du comté ou circuit dans et pour le comté ou circuit

dans lequel le membre décédé a résidé durant sa vie, sur la demande des
officiers de l'ordre revêtu du sceau légal de la corporation, de nommer 20

après tel avis et procédures exigées maintenant par la loi, telle personne
ou personnes habiles et capables choisies par la corporation on par le dit
juge, comme tuteur on tuteurs de tel enfant ou enfants, sujet au même
pouvoir et autorité qu'établis maintenant par la loi, dans le.cas des mineurs
dans cette partie die la province où cela aura lieu ; pourvu toujours que 2

Proviso, dans le cas de négligence par tel tuteur ou tuteurs ou aucun d'eux, iceux
pourront de temps en temps être destitués par l'autorité susdite, et au dit
cas, ou dans le cas de la mort d'aucun des dits tuteurs, d'autres pourront
être en la même manière nommés en sa place ou en leur place.

lia ort la VIU Le dit ordre par le présent acte incorporé soumettra tous les àns, 30
législature. dans le mois de janvier, un état au gouverneur en conseil, indiquant le

montant des propriétés, immeubles ou autres, possédées par l'ordre et pour
chacun des districts et loges incorporés en vertu des dispositions du pré.
sent acte, ensemble avec les noms des directeurs, officiers et membres
du dittordre, districts etloges respectivement. 35

Pouvoir de Vil. La dite corporation aura plein pouvoir de faire et établir tels
faire des réglements, ordres, règles et prescriptions n'étant pas contraires aux lois
reglements' de cette province ou aux dispositions du présent.,acte qu'elle trouvera

utiles et nécessaires pour l'administration, régie et gouvernement général
du dit ordre, et de changer de temps en temps, abroger et modifier les 40

dits réglements, règles et ordres ou aucun d'eux.

Acte publi VIII. Le présent acte sera un acte public et affectera l'ordre, les
districts et les loges'dans le Haut comme dans le Bas-Canada.


